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 Les résultats globaux du baromètre social en progression sur la formation :

o Les renoncements à la formation en matière de télétravail baissent de 16
points par rapport à 2020. 35% des agents déclarent avoir déjà renoncé à
une formation. 91% des agents sont d’accord avec l’affirmation suivante : «
mon supérieur hiérarchique me permet de suivre les formations nécessaires
à l’exercice de mes missions (+3) ».

o 81% des agents déclarent être satisfaits de la qualité de la formation suivie
(+2) et 64 % être satisfaits de l’offre de formation (+3)

o 27% des agents indiquent avoir été formés au télétravail (+7 par rapport à
2020).

 132 agents ont suivi une formation spécifique au télétravail depuis 2022. Un pic
d’inscriptions avait été constaté à la suite de la campagne télétravail. 81
encadrants ont suivi le module spécifique sur le management à distance et
d’équipe hybride.

 Le rythme d’inscriptions aux formations télétravail est lié aux demandes
déposées, ce qui explique un tassement des formations spécifiques au télétravail
suivies en dehors des campagnes de télétravail.
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